
Le Maire, Guillaume LUYTON

Chères St-Sorlinoises, chers St-Sorlinois,

Bien à vous

Ce bulletin vous arrive à mi-mandat, déjà 3 ans que nous 

œuvrons pour améliorer votre quotidien, dans un souci 

de transparence et de maitrise financière pour le bien de 

tous. Nous n’oublions pas nos promesses et mettons 

toute notre énergie pour mener à bien ces projets.

Beaucoup de nos engagements ont déjà vu le jour :        

le parc avec les locaux associatifs, le parking et la piste 

de bmx. L’ensemble sera inauguré le 27 mai et vous êtes 

déjà nombreux à profiter de ce bel espace. Mais aussi la 

restauration de la fontaine, la rénovation énergétique du 

Foyer, de l’école maternelle, du gymnase, notre réseau 

routier avec un budget croissant pour améliorer les 

revêtements représentant 64 km de routes communales, 

l’embellissement comprenant le fleurissement et les 

illuminations, les différents aménagements « Place du 19 

mars », de la mairie et bien d’autres que vous avez pu 

découvrir au fil des derniers bulletins municipaux.

D’autres sont en étude et réflexion, le pôle culturel dans 

l’ancienne usine Finot que nous avons acquis et la 

redynamisation du centre bourg avec des commerces. 

Nous avons déjà installé provisoirement dans les locaux 

voués à la destruction la couturière et un magasin de 

bijoux afin de les aider à lancer leurs activités.

Le gros sujet à venir pour cette 2ème partie du mandat est 

la sécurisation de la traverse du village, plusieurs 

réunions ont eu lieu avec les habitants et les acteurs 

locaux (commerçants, artisans, transporteurs…) afin de 

vous écouter sur vos attentes et prendre en compte les 

contraintes de chacun, nous devons améliorer la sécurité 

sans mettre en péril nos commerces. Bien au contraire, 

nous souhaitons pouvoir redévelopper le centre bourg 

avec ces travaux. Vous  avez été nombreux lors de ces 

temps d’échanges et cela a été très constructif pour 

l’avenir. Les contraintes du Département réglées et  

prises en compte, nous devrions revenir vers vous début 

juillet pour une présentation du projet avant la validation 

finale. Nous sommes toujours sur un début des travaux 

au 1er trimestre 2024 après obtention des accords des 

différentes subventions que nous pouvons attendre afin 

d’impacter le moins possible les finances communales.

Concernant les divers points vous avez pu constater que 

des essais de « futurs» aménagements sont testés depuis 

fin avril et nous continuerons sur différents endroits de la 

traverse pour écarter les mauvais scénarios avant 

validation du projet définitif. Ces travaux représentent un 

montant conséquent et nous ne pouvons pas nous 

permettre de tout réaliser sur le papier sans prendre en 

compte la réalité du terrain, je vous demande donc  

d’être patients sur ces essais et ne pas hésiter à nous 

faire remonter vos remarques. 

Je vous donne donc rendez-vous le 27 mai à 17h pour 

l’inauguration et dans les futures manifestations qui 

animeront notre village et pour ceux qui ne pourront   

être présents je vous souhaite un bel et bon été.
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Monsieur le Maire

et son Equipe Municipale 

seraient honorés de votre présence

lors de l’inauguration 

du parc et de la piste bmx

qui aura lieu le :

Samedi 27 mai 2023 à 17 heures



Une quarantaine d’arbres, de 
différentes variétés (érable, 
hêtre, tilleul, frêne …) a été 
plantée : 
Place du 19 mars 1962 -
Impasse des Coquelicots 
(Bellangeon) - Ecole publique 
(pour ombrager la cour)- parc.

Vous pourrez trouver un joli kiosque 
au sein du parc, agrémenté de 
nouveaux jeux pour les enfants et 
également d’un parcours santé.
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HOTEL A INSECTES
Construit par les Services Techniques, cet 
hôtel à insectes, appelé aussi nichoir à 
insectes, est un dispositif qui vise à faciliter la 
survie d’insectes et d’arachnides.
Les matériaux seront choisis par le Conseil 
Municipal enfants car il est essentiel de bien 
les définir pour arriver à séduire les « futurs 
habitants » en leur proposant les matériaux 
dont ils ont besoin pour passer l’hiver, se 
reposer, se réfugier ou se reproduire.
•Des coquilles d’escargots pour les osmies 
bicolores.
•Des tiges creuses en tous genres (ronce, 
renouée du Japon, bambou, etc.) pour les 
osmies.
•De la paille pour les chrysopes.
•Des rondins de bois percés pour les 
abeilles charpentières.
•Des feuilles mortes et des écorces pour 
les anthocoris.
•De la laine de bois fragmentée pour les 
coccinelles.
•Des tiges de bois verticales pour les 
papillons.
•Des tuiles cassées et empilées pour 
nombre d’araignées.
•Des blocs de terre-paille pour les 
anthophores plumeuses.

Une gestion des tontes sera effectuée et des souches 
ont été installées pour préserver la biodiversité.

Projet du Conseil Municipal enfants
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35 mètres linéaires de plantes aromatiques 
vivaces ont également été plantées.
Faciles à cultiver, elles procurent de nombreux 
bienfaits dans le jardin comme pour la santé.
Elles relèvent les plats : que seraient les petits 
plats mijotés ou même les salades estivales 
sans herbes aromatiques ?
Il convient de les planter en plein soleil ce qui 
permettra aux huiles essentielles de monter à 
la surface, au niveau du feuillage et de 
conférer un goût exquis à vos plantes. 
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RAPPEL 
La circulation à l’entrée du parc est interdite 
à tous les véhicules à moteur.

Les déjections canines posent de véritables
problèmes :
✓ Dégradations du cadre de vie
✓ Souillures des espaces publics
✓ Prolifération des microbes
A juste titre, des plaintes nous parviennent
régulièrement quant aux déjections canines qui
décorent les places, les trottoirs…
Ces espaces ne sont pas dédiés aux
chiens et ne sont, en aucun cas, des
crottoirs à leur usage.

Par mesure d’hygiène publique, les résidus de
crottes de chiens sont donc interdits sur :
✓ Les voies publiques
✓ Les trottoirs
✓ Les espaces verts publics
✓ Les espaces des jeux publics
Tout propriétaire ou possesseur de chien
est tenu de procéder immédiatement, par
tout moyen approprié, au ramassage des

déjections canines sur toute ou partie du
domaine public communal.

En cas de non-respect de l’interdiction,
l’infraction est passible d’une contravention de
1ère classe. La contravention pour déjection
canine laissée à l’abandon s’élève à 35 €.

Nous vous demandons un minimum 
de respect pour le personnel 

communal qui tond les espaces verts 
et les enfants qui jouent.

Nous vous rappelons également qu’à 
l’intérieur du parc des distributeurs 

canins sont à votre disposition. 

Aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa
répétition ou son intensité, porter atteinte à la
tranquillité du voisinage ou à la santé de
l'homme, dans un lieu public ou privé, de jour
comme de nuit.
Les travaux de bricolage ou de jardinage
réalisés de façon occasionnelle par des
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils
susceptibles de causer une gêne pour le
voisinage en raison de leur intensité sonore ou
des vibrations émises : les tondeuses à gazon,
les tronçonneuses, perceuses, les raboteuses,
les scies mécaniques, ne peuvent être
effectués que de :

8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.

CES TRAVAUX SONT INTERDITS
LE DIMANCHE 

ET LES JOURS FERIES.

Bruits de voisinage !
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Bruits de voisinage !

8 h 30 à 12 h 00
et 

de 14 h 30 à 19 h 30.

CES TRAVAUX SONT INTERDITS
LE DIMANCHE 

ET LES JOURS FERIES.

CABINET DE SOPHROLOGIE 
Ouvert depuis le 1er avril 2023

La sophrologie est une méthode de relaxation qui permet de
(re)prendre le pouvoir sur sa vie, de (re)devenir acteur de son
bien-être en évacuant ses tensions physiques, mentales et
émotionnelles.

Pour y arriver, rien de bien compliqué. Simplement des
exercices mêlant respiration, détente musculaire et
visualisation positive. Des exercices simples et faciles à
reproduire à la maison en toute autonomie.

La sophrologie s’adresse à tout le monde et s'adapte très bien
aux besoins spécifiques de chacun que ce soit les enfants, les
adolescents, les adultes ou bien les séniors.

La sophrologie intervient dans de nombreux domaines
regroupés en quatre grandes catégories :

- Gestion du stress : maîtrise des émotions, troubles du
sommeil, évolution personnelle et/ou professionnelle,
confiance en soi, anxiété etc.

- Préparation d'un évènement : accouchement, échéances
scolaires/professionnelles, concours, permis de conduire,
préparation scénique, sportive etc.

- Accompagnement d’un traitement médical : dépression, burn
out, acouphènes, cancer, fibromyalgie etc.

- Phobies/addictions : boulimie, anorexie, agoraphobie, phobie
sociale, tabac, alcool, etc.

CABINET DE REFLEXOLOGIE
VILLAND Andrée
 06-58-62-39-49

Nouveauté ! 
“Soin du visage anti-âge “KOBIDO”, une véritable
thérapie naturelle et un soin énergétique à part 
entière, qui s’adresse à toutes et  à tous et à tout 
âge (bon cadeau possible).

Ce soin permet de faire bouger l’intégralité de 
nos muscles du visage, appelés à juste titre
“muscles des émotions”.
- Il repulpe et redonne de l’éclat à la peau.
- Il efface les effets du stress.
- Il diminue fortement rides et ridules.
- Il élimine les toxines et détend profondément.

Emmanuelle Folio, Sophrologue 
formée à l’IFS de Paris
Renseignements ou prise de 
rendez-vous au 06.69.27.72.95

Une nouvelle sirène vient d’être installée sur la
commune afin d'alerter la population exposée,
ou susceptible de l'être, aux conséquences
d'un évènement grave. Elle doit alors adopter
un comportement réflexe de sauvegarde :

UNE PHASE DE TEST AURA LIEU : 
LE 1ER MERCREDI DE CHAQUE MOIS 

A 12 HEURES 
POUR S’ASSURER DU BON 

FONCTIONNEMENT
DE CETTE SIRENE



Vous devez attendre d'être éligible à la fibre optique avant de contacter un 
opérateur pour vous abonner mais vous pouvez dès à présent comparer les 
offres disponibles.
Faire un test d'éligibilité sur l'outil "A quand la fibre chez moi ! ? "
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9 opérateurs ont à ce jour contractualisé avec ADN pour proposer des 
offres fibre sur le réseau public.
Cependant, leur arrivée sur le réseau dépend de leur propre stratégie 
d’ouverture commerciale.
A l’ouverture commerciale d’un secteur, tous les opérateurs peuvent ne pas 
être immédiatement présents.
Liste des opérateurs Grand Public présents sur le réseau :

LES AVANTAGES DE LA FIBRE ?

La fibre permet de profiter d’offres TV, Internet, téléphonie

ultra performante, avec des débits stables, à partir de 100

Mbit/seconde, voire plus de 1 Gbit/seconde selon l’abonnement

soit 1000 Mbit/seconde, contre moins de 30 Mbit/seconde pour l’ADSL.

Le raccordement de votre
logement est gratuit car il a
été intégré dans le plan de
financement du réseau public
ADN. Vous ne payez donc
que votre abonnement !
CEPENDANT si des travaux
s’avèrent nécessaires pour
acheminer la fibre sur votre
propriété privée (viabilisation,
élagage, goulottes à poser
dans le logement, percement
de dalle, de façade ou de
cloison…), ils sont à la charge
du propriétaire, comme pour
les autres réseaux d’eau ou
d’énergie.
Certains opérateurs peuvent
également vous proposer des
prestations complémentaires
payantes pour la mise en
service de vos équipements,
Renseignez-vous auprès des
différents Fournisseurs d’Accès
Internet pour connaître les
offres disponibles.

Il n’y aura pas de différence majeure de
tarif par rapport aux offres ADSL qui
dominent le marché aujourd’hui (pour
l’offre de base). D’ailleurs, les offres fibre
proposées par les opérateurs sont de
l’ordre de 40 €. Le montant varie en
fonction des opérateurs et des services
inclus. Il est nécessaire de comparer les
offres avant de faire un choix.

Le raccordement s’effectue soit par voie aérienne soit par voie souterraine
et emprunte généralement le même cheminement que le réseau
téléphonique ou électrique existant. En cas d’adduction souterraine, si les
fourreaux d’adduction de l’habitation sont cassés ou bouchés sur la
parcelle privée, alors il appartient au propriétaire ou son occupant de
réaliser les travaux de remise en état. En cas d’adduction aérienne, il
convient d’élaguer les arbres aux alentours.

https://www.ardechedromenumerique.fr/eligibilite
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Recevez nos dernières 
informations et alertes grâce à 
l'application mobile Localiti !

Commune de Saint-Sorlin-en-Valloire a 
mis en place l'application mobile 
Localiti afin de vous transmettre en 
temps réel les dernières informations 
publiées sur le site.
Actualités, agenda des événements, 
alertes sanitaires ou météo : recevez 
une notification et consultez 
immédiatement nos mises à jour.

Enregistrez ou partagez vos 
informations favorites, envoyez-nous 
également vos signalements 
citoyens...Tout cela gratuitement et 
sans nécessité de se créer un compte !

Scannez le QR code ci-contre avec 
votre téléphone ou rendez-vous 
directement sur :   

et téléchargez gratuitement l'application
mobile Localiti.

LOCALITI

SAUVONS DES VIES ! SAUV LIFE ET LE BON SAMARITAIN

SAUV LIFE est une 
application gratuite, 
ouverte à tous, qui, en 
cas d'arrêt cardiaque, 
est déclenchée par le 
centre 15 pour 
géolocaliser des 
volontaires à proximité 
de la victime. Les 
citoyens sauveteurs 
vont ainsi pouvoir se 
rendre immédiatement 
sur place.

Comment s'inscrire 
sur sauv Life ?

LE BON SAMARITAIN – APPLI 
Staying Alive
« Mettre à disposition des services de 
secours une communauté de sauveteurs 
mobilisables, partout et à tout moment, en 
cas de détresse vitale ».
Le Bon Samaritain est un service destiné à 
améliorer la prise en charge des situations 
d’urgence par les services de secours.
Il s’appuie sur une communauté de 
volontaires, les Bons Samaritains, qui sont 
géolocalisés et alertés grâce à leur 
téléphone mobile.

Le service, mis gracieusement à la 
disposition des secours professionnels 
(pompiers et SAMU),
est géré par un Fonds de Dotation 
(organisme à but non lucratif) qui ne vit 
que du don de ses mécènes.
https://www.bon-samaritain.org/
https://www.bon-
samaritain.org/StayingAlive/inscription
Ces 2 applications sont disponibles sur iOS 
et Android (App Store et Google Play)

Il suffit de télécharger l'application Sauv life
sur son smartphone (iOS ou Android), puis de
s'inscrire. « cette application est avant tout
citoyenne, plus que technique. Tout le monde
peut sauver une vie même sans être formé aux
premiers secours.
https://sauvlife.fr/

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.bon-samaritain.org%2F%3Ffbclid%3DIwAR2pZlK4P6xZ47b_1yZxgErc-jDz-gVQXQB4pyC4uuyWJqifxv_7mIDACuE&h=AT0kIGhlDal3LmmawzxO8JjJqu3M4QBu_5J79ICiZYzUqI5h_0WBz6D5V6EjuPERxiN9KlItaO8deHe5OR93sHbmZZy_RkLXMiWvzujPBCFNz3LCpiDDESNbnFJ7wZI2f-0TX81YTxRg-6bhZTJJ&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT3ByaLd5wRTrkLHrHsfy-T_rXTjJ4dBVvCgKv_H_srGJplOJ0OrVVJ7XS0UIg-65kgkV25mKoHpSo5fzv0hQFRWjv285MIoaKWbKekL1KcXeaIklCROnBZDPs3Lk26G6MFGTqzCrfBhzNJOcwTqpCEehLiWLNtT9bsivVzNu6eekpDypaOJIV_XK20dcixFXqlGxpHP22X0
https://www.bon-samaritain.org/StayingAlive/inscription
https://sauvlife.fr/?fbclid=IwAR1H8-N8GOBZQx5nlsMDIMEVaoAJk09-kSPpZZk3aE3m_FfR3yB95gCDtDg
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Le CCAS de St Sorlin en Valloire met en place une

permanence de la Maison Départementale de

l’Autonomie les 2ème et 4ème lundi du mois de 10h à

12h sans RDV à la MAIRIE.

 : 04.75.31.70.18

Ce point d’accueil est destiné aux personnes souhaitant

avoir des renseignements ou être accompagnées dans

leurs démarches de demandes d’aides que ce soit pour

les personnes âgées et leurs aidants ou les personnes en

situation de handicap.

Être bien remboursé de ses dépenses médicales est une

préoccupation importante pour chacun d'entre nous.

Pourtant certains peuvent avoir une couverture santé

minimum voire se priver d'une complémentaire pour des

raisons financières.

C'est pourquoi votre commune a souhaité se mobiliser

pour votre santé et votre pouvoir d'achat et elle vient

d'accepter la mise en place d'une offre promotionnelle de

mutuelle complémentaire santé avec des tarifs

préférentiels (réduction de 25 %) pour l’ensemble des St-

Sorlinois et de ses commerçants.

Ces tarifs avantageux sont proposés par Axa assurance

santé sur une large gamme de formules « à la carte ».

Le choix du groupe AXA a été guidé par deux critères :

proximité et tarifs proposés avec un engagement de ne

pas être démarché dans d'autres domaines que celui de

la santé.

La commune n'a pris aucun engagement financier

contractuel et cette offre est mobilisable dès le

premier contrat souscrit.

Le conseiller AXA Luc Julien, domicilié sur

Anneyron, accompagne les habitants ou

commerçants de St-Sorlin intéressés par cette

démarche.

Cette proposition de santé communale existe déjà

sur des communes voisines comme Anneyron ou

Moras en Valloire où cette complémentaire santé a

permis à de nombreux administrés de diminuer

considérablement leurs charges de mutuelle.

Un flyer de présentation de cette offre citoyenne

est glissé dans votre bulletin municipal :

• Un tarif avantageux qui préserve le pouvoir

d'achat.

• Un accès à des services exclusifs inclus dans le

contrat tel que la téléconsultation médicale 24

heures sur 24, la livraison de médicaments ou

l'opticien à domicile.

• Une offre simple et accessible à tous sans

questionnaire médical ni limite d'âge.

Une permanence publique de présentation de ce système

collectif citoyen d’offre de santé communale se déroulera

le mardi 6 juin de 14h à 18h à la mairie, simple et

accessible à tous.

Sans obligation d'engagement.

Des documents sont disponibles en mairie pour un

rendez-vous et une étude personnalisée avec un

conseiller.
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Une réunion de concertation avec 

les habitants de ST-SORLIN s’est 

tenue le 23 février 2023 sur le 

parking de l’école et devant la 

mairie, environ 70 personnes se 

sont déplacées pour présenter leurs 

remarques. 

Cette consultation préliminaire 

permet de définir le diagnostic et 

l’orientation du projet. 

Les habitants ont exprimé leur 

ressenti de l’existant sur un barème 

allant de 0 à 4  sur 2 critères « 

usages » et  « mobilité » dans  les 

secteurs : Eglise, Square (poste), 

Mairie, Bibliothèque, Ecoles, 

Collège, Entrée ouest, Carrefour du 

Pavé, Entrée est, Boulangerie 

(tableau ci-dessous).

MOBILITÉ
✓ Confort de marche quelle que soit sa condition
✓ Qualité de la cohabitation entre les modes de 

déplacements
✓ Protection contre la circulation automobile
✓ Protection contre la circulation des vélos, 

trottinettes
✓ Confort de stationnement modes doux
✓ Qualité de stationnement voiture
✓ Confort d’utilisation des arrêts transports 

collectifs

USAGES
✓ Possibilité de rester debout et de s’attarder
✓ Possibilité de s’asseoir
✓ Possibilité d’observation/contemplation
✓ Possibilité de parler et d’écouter
✓ Possibilité de faire des activités (jeux, exercices …)
✓ Sentiment de sécurité
✓ Possibilité de profiter des aspects positifs du climat
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CME
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Impôts et taxes
59,86%

Produits des services
8,47%

Atténuation de charges
0,58%

Autres produits gestion 
courante

8,84%

Dotations et participations
18,59%

Opértation d'ordres entre 
section 3,66%

Impôts et taxes

Produits des services

Atténuation de charges

Autres produits gestion courante

Dotations et participations

Opértation d'ordres entre section

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère 
général
40,05%

Charges de personnel
34,49%

Atténuation de produits
0,60%

Autres charges de gestion 
courante

14,5%

Charges financières
8,95%

Dotations aux provisions
1,41 %

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Dotations aux provisions
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De nombreux dépôts sauvages ont été constatés sur 
la commune à différents endroits et surtout autour 
des îlots de propreté et des bacs de tri sélectif. 
Ce délit est condamnable !
Dépôt de matières non triées ou mal 
triées, à proximité ou à l’intérieur de 
points d’apport volontaire ou containers 
d’ordures ménagères : 75 euros.

Dépôt de matières non acceptées en 
containers d’ordures ménagères ou 
points d’apport volontaire ou dépôt de 
tous déchets en dehors des sites prévus à 
cet effet : 150 euros.    

Ce n’est pourtant pas compliqué !
STOP

AUX DEPOTS SAUVAGES !

• Prendre son sac poubelle
• Le déposer dans un îlot de 

propreté et non pas à côté ! 

Les déchetteries du territoire du Sirctom vous accueillent du lundi au samedi sur présentation de votre carte
d’accès, pour tous les dépôts classiques ou autres dépôts spécifiques d’amiante ou de pneus (sous conditions).
Les déchetteries sont fermées le dimanche et les jours fériés.
Horaires d'été
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 13h à 18h
Horaires d'hiver
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h15 à 17h
Les changements d'horaires ont lieu en même temps que le changement d'heure calendaire.

Localisation : Andancette : ZA les Payots (04 75 03 05 85) - Châteauneuf de Galaure : Quartier les Metelles
(04 75 68 61 02) - Mercurol : ZA les lots (04 75 07 08 23) - St-Sorlin en Valloire : ZA Les petites Epines
Bénites (04 75 31 75 95) - Sarras : ZA grande Ile (04 75 03 84 07)

Depuis le mois de mars 2022, le SIRCTOM met à

disposition des particuliers de son territoire un broyeur à

végétaux. Une fois broyés, vos branchages et tailles de

végétaux peuvent être utilisés pour pailler (recouvrir le

sol) ou pour composter.

Ces pratiques réduisent vos déchets et vous font

économiser en engrais pour le jardin.

Fini les allers-retours en déchetterie, mais aussi en

jardinerie, et fini de payer des amendements organiques !

En parallèle de cette location à titre gracieux, le SIRCTOM

aide à l’acquisition groupée de broyeurs à végétaux. Les

coacquéreurs résidant sur le territoire peuvent bénéficier

d’une aide financière à hauteur de 25 % s’ils sont au

nombre de trois, voire 40 % s’ils sont plus nombreux,

pour un achat groupé d’un broyeur à végétaux d’un

montant plafonné à 3000 euros.

Vous aussi, broyez vos déchets

verts gratuitement

LE COMPOSTAGE – UNE SOLUTION 
ECONOMIQUE ET ECOLOGIQUE

La volonté du Sirctom (Syndicat intercommunal
rhodanien de collecte et de traitement des
ordures ménagères) est de réduire le volume de
déchets et d’accompagner les habitants de son
territoire dans cette démarche.

Plusieurs possibilités :

✓ Achat d’un composteur à 30 € (sans 
formation).

✓ Un composteur individuel ou collectif 
sera offert à la suite d’une formation* 
gratuite de 45 mn organisée par le 
SIRTOM.

*Formation qui pourra avoir lieu sur St-
Sorlin en fonction du nombre d’inscriptions.

Renseignements et inscriptions : MAIRIE
 04 75 31 70 18

https://www.sirctom.fr/page/acces-aux-dechetteries
https://www.sirctom.fr/page/dechetterie-comment-ca-marche
https://www.sirctom.fr/page/amiante-pneus
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TRAVAUX - MURET

Construction, par les Services Techniques, d’un
muret entre la «Place du 19 mars 1962 » et le
parking derrière la mairie.

Le sol du local de l’USVG a été peint par les 
Services Techniques.

TRAVAUX - GABILLONS

Installation de gabillons « Route de la Valloire »
afin de délimiter la partie réservée aux deux
roues et ainsi protéger également les piétons.

TRAVAUX - SOL CLUB-HOUSE

AVANT

APRÈS
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Journée nationale du souvenir et de 
recueillement à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc.

Alors que les problèmes des Aînés

occupent le devant de la scène nationale,

prenons le temps de nous pencher sur

celui de nos Jeunes à la campagne.

Les critiques à leur égard vont bon train

dans les discussions courantes : bruits,

pétarades, déchets, addiction aux écrans,

dégradations, incivilités … Mais que leur

propose-t-on à la hauteur de leurs

attentes ? Pourtant, des solutions existent,

d’autant plus réalisables et réalistes si on

raisonne en intercommunalité (ou pas …).

Pendant les week-ends, les mercredis

après-midi ou durant les vacances, un

mini-bus pourrait emmener nos ados en

sorties : cinéma, spectacle, piscine,

médiathèque, loisirs, etc ; le chauffeur

aurait la double casquette d’animateur.

Les Aînés pourraient utiliser ce mini-bus

dans la semaine et les clubs sportifs lors

de leurs déplacements. Une participation

symbolique serait demandée et un

partenariat avec des annonceurs locaux

pourrait être mis en place pour le

financement.

Tant que nous sommes dans

l’intergénérationnel, inspirons-nous de

l’association « Au fil de Lambre » et du

groupe Taf’s (Travail au Fil des saisons)

basés à Sonnay, et proposons aux Jeunes

de faire des petits travaux pour des

particuliers, payés en chèques emploi

services ; quoi de mieux pour le lien

social ?

Nous pourrions également proposer des

manifestations ciblées qui touchent leurs

centres d’intérêt et leur avenir : forum, job

dating, actions de prévention, soirée à

thème (hip-hop, manga, BD …).

Il faudrait sans aucun doute trouver un

lieu fédérateur pour toutes ces actions, un

lieu que les jeunes pourraient

s’approprier ; mais la bonne nouvelle,

c’est que nous ne manquons pas de

locaux disponibles sur notre commune.

R. BLETON, A. JAMY, O. LABROY et G.
VELUIRE pour L’Echo de St So.

ET LES JEUNES ?

Un chêne rouge a été offert et planté par la 
Commune. Pour la FNACA cela représente le 61ème

anniversaire de la commémoration du cessez-le-feu 
le 19 Mars 1962.
Une plaque a été apposée marquant cet 
événement. 
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La Commission s’est réunie le 22 mars 2023 afin
d’échanger sur la vie agricole.
Il a été soulevé les sujets suivants :
L’AFIR

Créer un groupe « agriculteurs » afin d’envoyer

par mail des informations.

Concernant le devenir de l’AFIR, plusieurs

solutions ont été évoquées :

- Soit tout rétrocéder aux communes de

Lapeyrouse-Mornay, Manthes, Moras et St-Sorlin.

- Soit demander un budget de fonctionnement.

- Soit créer une taxe à l’hectare.

LES IMPOTS FONCIERS

De quelle manière est redistribuée cette richesse ?

Entretien des chemins, des fossés …

LES FILS AERIENS

Les fils de téléphone sont trop bas, certains sont à 

même le sol.

QUESTIONS DIVERSES 

- Les haies.

- La traversée du village.

- Les digues.

- Les panneaux « Vélos Vallée d’Or ».

- Les poteaux (trop près des chaussées).

- Les îlots de propreté.

- Les réserves d’eau souterraine.

- Les conflits de voisinage.

- La « Route des Epars – Simards »

- La « Route de la Maladière ».

Conception/rédaction : Commission Communication

Réalisation graphique : Mairie

Impression : Imprimerie de la Vallée

Tirage : 1 100 exemplaires



ZA LES EPINES BENITES
55 impasse des Violettes
26210 ST-SORLIN EN V.

Jeudi : 8 h 30 à 12 h
Vendredi : 8 h 30 à 15 h 
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GAIA VOUS & MOI

Depuis le 13 mars, Delphine Unia-Saroli vous accueille 
au « 5 route de Moras » (anciennement le bar) :

Mardi - jeudi - vendredi et samedi de : 

9h30 à 19h 

Mercredi de 14h à 19h

Elle  fabrique de manière  artisanale des bijoux en 
pierres naturelles qu’elle crée.

Dans sa boutique, minéraux, cristaux, n’ont plus de 
secret pour cette experte en lithothérapie. 

Elle pourra vous faire bénéficier de toutes ses 
compétences en soins énergétiques pour retrouver 
une harmonie et bien-être du corps et de l’esprit.

Elle sera à l’écoute de tout public y compris enfants et 
femmes enceintes  entre 3 et 6 mois.

De nature bienveillante, nous lui souhaitons la 
bienvenue sur notre commune.

Depuis le 31 Janvier 2023, Barrault vous accueille au

« 200 avenue des Pins » et vous propose pièces

automobiles, produits d’entretien pour véhicules,

pièces agricoles et fluides.

61ème magasin dont le siège social est à Niort qui fait

partie du groupe Emil Fey.

N’hésitez pas à solliciter ces 4 salariés très

sympathiques :

Je suis agent commercial en immobilier sur la 
commune de Saint-Sorlin en Valloire et ses 
alentours. Secteur que je connais parfaitement 
pour y habiter depuis de nombreuses années.

Je travaille avec le réseau :
propriétés-privées.com, qui offre :

✓ L'efficacité d'une agence 100% digitale, la 
proximité d'un conseiller local et la 
puissance d'un réseau National.

✓ L'accompagnement est pour moi 
primordial. J'apporte un soin personnalisé à 
chaque dossier. 

✓ Je m'implique dans les projets présents 
pour réaliser les projets d'avenir.

du lundi au vendredi                                                    

de 8h à 12h                                                                 

et de 14h à 18h  

le samedi de 9h à 12h
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Contact de l’accueil de loisirs :

Yann COASSE au : 06 32 63 62 54

mail : acmvalloireloisirs@orange.fr

Contact de l’association :

Mail : assoc.valloireloisirs@orange.fr

 04 75 31 76 83 ou 06 80 4604 05

site :www.valloireloisirs.fr

Association intercommunale créée en 1981 qui 
regroupe les communes d’Epinouze, de Lapeyrouse 
Mornay, Lens Lestang, Manthes, Moras en Valloire 
et Saint-Sorlin en Valloire.
Association soutenue par le SIVU (syndicat 
intercommunal) de la Valloire, la CAF de la Drôme 
et la Communauté de Communes Porte de 
DrômArdèche.

Au côté de Rachel, Coordinatrice de l’association,

un nouveau directeur de l’accueil de loisirs est

présent depuis janvier, Yann COASSE.

Une nouvelle dynamique s’est installée avec de

nouveaux projets.

L’accueil de loisirs est ouvert tous les mercredis de

7h30 à 18h avec la possibilité pour toutes tranches

d’âges de s’inscrire à la ½ journée ou journée.

Accueil des enfants de 3 à 14 ans au groupe

scolaire d’Epinouze.

Ouverture également sur les petites vacances

scolaires (Automnes, Hiver et Printemps) et l’été

(4 semaines).

Accueil 3-5 ans en ½ journée ou journée

Accueil 6-10 ans en journée

Accueil 10-14 ans en journée

Valloire Loisirs

L’accueil de loisirs cet été est organisé au

groupe scolaire de St-Sorlin en Valloire du

10 juillet au 4 août.

Un accueil pour les 3 à 5 ans, 6 à 9 ans, 10 à 14 

ans et des actions pour les plus grands seront 

organisées.

Pour l'été, nous mettrons en plus du

programme des veillées, des nuitées sur

place, des animations spécifiques, des

grands jeux.... un programme riche pour

que les vacances soient inoubliables !!!

En parallèle, des séjours sont organisés :

✓ Semaine du 17 au 21 juillet 

Séjour à Hauterives pour 24 enfants de 6 à 9 ans.

✓ Semaine du 17 au 21 juillet 

Séjour équitation à Faramans pour 24 enfants de 

6 à 10 ans et 11 à 14 ans.

✓ Semaine du 24 au 28 juillet

Séjour à Hauterives pour 24 enfants de 8 à 10 

ans et 11 à 14 ans.

N o u s  v o u s  s o u h a i t o n s
u n  b e l  é t é  !

mailto:acmvalloireloisirs@orange.fr
mailto:assoc.valloireloisirs@orange.fr


Mercredi 05 : AMIS ROSES D’AUTOMNE
Repas - Foyer

JUILLET

Dimanche 02 : FNACA                     
Méchoui - Foyer

Vendredi 14 : BASKET
Pétanque- Foyer

Samedi 15 : CONSCRITS
Bal en plein air – Cour derrière la Mairie

Dimanche 23 : LES EPARS              
Repas de quartier - Foyer

AOUT

Lundi  21 : AMICALE BOULES
Concours sociétaires boules - Foyer

Vendredi 18 et samedi 19 : 
FESTIVAL ELECTROLAPSE

SEPTEMBRE

Lundi 11 : CALENDRIER DES FETES

Réunion - S. Annexe

Samedi 23 et dimanche 24 : VOGUE ANNUELLE

Lundi 25 : AMICALE BOULES
Concours de boules - Foyer

Samedi 1er : LES SIMARDS                 
Repas de quartier - Foyer

Samedi 08 : BIBLIOTHEQUE
Arts dans la rue – Pl. de l’Eglise (S. Polyvalente si pluie)

Vendredi 14 : FEU D’ARTIFICE INTERCOMMUNAL  
A Epinouze.

Du vendredi 15  au dimanche 17 : PATRIMOINE
Expo « Journées Européennes » - Foyer

Samedi 22 : LES CHIMOURS                 
Repas de quartier - Foyer

Vendredi 11 : MARCHÉ MENSUEL 
Derrière la Mairie

Du 27 au 30 : DANSE DES COLLINES
Stage international – Foyer + S. 

Polyvalente et Annexe

Vendredi 08 : MARCHÉ MENSUEL
Derrière la Mairie

MAI

Lundi 29 : AMICALE BOULES
Challenge Michel FAURE – Foyer + Annexe

Lundi 08 : FNACA
Cérémonie du 08 mai 1945

Vendredi 12 : MARCHÉ MENSUEL
Derrière la Mairie

Vendredi 28 : SPECTACLE PERICARD

Samedi 02 : FORUM DES ASSOCIATIONS (EPINOUZE)

Dimanche 17 : BMX « Trophée de la Valloire » 

: MARCHÉ MENSUEL - Cour derrière la 
Mairie

JUIN

Samedi 03 : AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
Concours de pétanque – Parc (à confirmer)

Vendredi 23 : ORCHESTRE D’HARMONIE               
Fête de la Musique – (quartier les Epars)

Samedi 24 : LE ROND-POINT
Repas de quartier - Foyer

Dimanche 11 : BIKE CLUB ST SORLIN 26
Festi’Tour Drôme des Collines – Salle Polyvalente

Vendredi 09 : MARCHÉ AU VILLAGE COM. COM. 
PORTE DE DROMARDECHE - Derrière la Mairie

Samedi 17 : QUARTIER BELLANGEON
Repas - Foyer 

Samedi 17 et dimanche 18 : DANSE DES COLLINES
Spectacle de fin d’année – S. Annexe

: ECOLE PUBLIQUE 
Kermesse + concert – S. Polyvalente

23

Vendredi 05 : BIBLIOTHEQUE
Soirée jeux ados/adultes à 19h

Vendredi 02 : BIBLIOTHEQUE
Soirée jeux ados/adultes à 19h

Vendredi 1er : BIBLIOTHEQUE
Soirée jeux ados/adultes à 19h

Mercredi 10 : VALLOIRE LOISIRS
Soirée débat « consommer et partager autrement »

Samedi 27: INAUGURATION PARC ET PISTE
BMX



LE BIKE CLUB SAINT SORLIN 26
ORGANISERA LA 1ÈRE COURSE DE BMX 

« TROPHÉE DE LA VALLOIRE »
DE 9H A 18H

MANCHE DU TROPHÉE DRÔME ARDÈCHE


